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OBJECTIFS 

Obtenir la certification professionnelle d’Agent de Sécurité et de 
Sûreté d’Installations Portuaire (A2SIP) visant à doter les 
professionnels des compétences essentielles pour assurer la sûreté 
et la sécurité des  infrastructures et opérations en milieu 
portuaire mais aussi d’exercer les activités privées de surveillance 
et de gardiennage en remplissant les conditions de l’Arrêté du 27 
juin 2017 en application de la loi sur la sécurité intérieure et le 
code ISPS applicable depuis le 22 mai 2025. 

PUBLIC ET PRÉREQUIS 

Tout public titulaire des prérequis : 

• Autorisation d’entrée en formation délivrée par le 
CNAPS (carte préalable),  

• Carte nationale d’identité en cours de validité, 

• Capacité à retranscrire des anomalies sur une main 
Courante. 

MOYENS PEDAGOGIQUES TECHNIQUES ET 
D’ENCADREMENT  

Salle d’examen : 1 personne par table 
Un systéme informatisé de réponse pour la réalisation de 
l’épreuve QCM . 
Ordinateur et vidéo projecteur 
Un poste central de sécurité pédagogique équipé permettant les 
mises en situation pratiques. 
Moyens techniques pour les mises en situation (émetteur – 
récepteur, caméras, détecteur intrusion, équipements portables 
de détéction de masse magnétique sur personnes..)  
Un environnement adapté pour les mises en situation pratique 
(chemin de ronde, parking…) 
Evaluation de façons continue et régulière durant la formation. 

SUIVI ET EVALUATION DES RESULTATS  

Protocole de certification (7 heures)  

• 1ere étape : QCM (boitier électronique) 

• 2eme étape : épreuves pratiques par des mises en 
situation  

• 3eme étape :rédaction rapport-main courante  
Le certificat de qualification est délivré sous l’autorité de 
certification COGAN CONSULTING.  
Une attestation de formation (ACVS) sera remise au stagiaire.  

PROGRAMME DE FORMATION  
AGENT DE SECURITE ET DE SÛRETE 
D’INSTALLATION PORTUAIRE  
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PROGRAMME 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 

• Module Secourisme (14h) 

• Module environnement juridique (22h) 

• Module gestion des conflits(14h) 

• Module stratégique (7h) 

• Module prévention des risques d’incendie (7 h) 

• Module modalité d’appréhension au cours de l’exercice 
métier (7h) 

• Module sensibilisation aux risques terroristes (13h) 

• Module professionnel (45h) 

• Module palpation de sécurité et inspection des bagages 
(7h) 

• Module surveillance par moyens électronique de sécurité 
(7h) 

• Module gestion des travails (11h) 

• Module événementiel spécifique (7h) 

• Module gestion des situations conflictuelles dégradées 
(7h) 

• Module industriel spécifique (7h) 

• Module sûreté installation portuaire (14 heures + 7h 
communes). 

 

A.2.S.I.P 

    : 196 heures dont 7 heures d’examen  

    

      : Nous contacter 

    : Calendrier sur le site www.coganconsulting.com 
 

 

 : 8 à 12 personnes 

http://www.coganconsulting.com/
http://www.coganconsulting.com/

